
Le développement du chanvre 
en Grand Est

Une ressource multi-valorisée au cœur de toutes les 
transitions territoriales



Écologique

• Sans irrigation ni pesticide
• Faibles besoins en azote
• Excellent stockeur de CO2
• Réservoir de biodiversité

Durable

• Sans OGM
• Meilleure rotation des cultures
• Excellent piège à nitrates
• Plante annuelle, renouvelable
• Impact positif  sur la  structure 

et la biologie des sols

Socialement 
Responsable

• Agriculture de proximité
• Récolte et transformation 

industrielle 100% mécaniques

Le chanvre, une culture 

écologique et responsable

En Europe, on appelle 
chanvre industriel, le 
chanvre dont le THC < 0,2 %



Le chanvre en Europe 

et dans le monde



La filière chanvre 

en France



OiselleriePêche

Alimentation Cosmétique

Litière pour 
animaux

Paillage

Construction/rénovation 

Chènevis Fibres Chènevotte

Plastique

PapierIsolation

Automobile

Textile

Le chanvre, filière d’avenir et 

outil de transition territoriale



• Leader européen et producteur historique

• Terreau d’innovation

• Engagement des collectivités

Fédérer, rassembler, structurer 
l’ensemble des acteurs des différents 
marchés d’application du chanvre

Le chanvre, filière d’avenir et 

outil de transition territoriale…

Les valorisations du chanvre : Une ressource historiquement 
ancrée dans le territoire :



…qui s’inscrit à la croisée 

de multiples écosystèmes



Faire vivre un écosystème 

agroindustriel autour du chanvre

Producteurs 
de chanvre

Formation et 
enseignement

CollectivitésRéseaux 
promotion et 

développement
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Entreprises 
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Co-construction du Pôle européen du chanvre 
pour répondre aux besoins des acteurs de la 
chaîne de valeur de l’amont à l’aval, du champ 
au produit fini

Répondre aux besoins de l’écosystème

Multi-acteurs Multi-marchés



Une structure d’innovation agricole, 

industrielle, technologique et 

organisationnelle

Faire de notre territoire la 

référence européenne de la 

bioéconomie du chanvre

Faire du chanvre un outil 

et un marqueur de la 

transition territoriale

Ambitions



Une structure d’innovation agricole, 

industrielle, technologique et 

organisationnelle

Enjeux

Favoriser le développement et 

l’implantation d’entreprises 

utilisant le chanvre sur le territoire

Massifier les usages du chanvre 

dans ses différents marchés 

d’application, notamment ceux à 

forte valeur ajoutée

Développer la production, les modes de transformation et les usages du chanvre sur le territoire.



Les opportunités

Pour répondre aux enjeux de transition territoriale, le chanvre 
apporte de nombreuses réponses et opportunités :

• Préservation des sols et de la ressource en eau  (agricole)

• Revitalisation du tissu industriel (textile)

• Isolation thermique des bâtiments (construction)

• Alternative aux protéines animales (alimentation)



• Modèle économique qui repose sur une utilisation à 360°

• Des marchés à forte valeur ajoutée mais encore émergents

• Les freins à la réindustrialisation

• De nécessaires et conséquents investissements

• Une filière encore jeune et modeste

Les défis



Les besoins

• Accompagner les agriculteurs dans leur appropriation de cette filière

• Accompagnement des projets collectifs permettant la diversification des marchés de valorisation 

du chanvre

• Développer de nouveaux cadres de coopérations industrielles pour favoriser la réindustrialisation

• Soutenir les investissements

• Soutenir l’innovation, à la fois technologique et organisationnelle



Une organisation à la démarche résolument expérimentale :

• Des projets et des démarches structurantes adaptées aux forces et aux faiblesses de chaque territoire

• Une coopération écosystémique (multi-acteurs et multi-marchés)

• Une prise en compte de la dimension écologique et économique globale du chanvre

Vers un démonstrateur de transition territoriale 

par la bioéconomie du chanvre

Le Pôle européen du chanvre permet de créer la méthode, le cadre de confiance, d’innovation et de partage de 

la valeur ainsi que de nouvelles modalités de coopérations entre l’ensemble des catégories d’acteurs. 

Il permet de capitaliser sur les forces, expertises et expériences de tout un écosystème qui, rassemblé, pourra 

atteindre son ambition.



Objectifs et fondamentaux du

Pôle européen du chanvre

Offrir des espaces d’échanges 
entre l’ensemble des filières 
et des acteurs concernés

Opérationnaliser les actions 
économiques et collectives
nécessaires à la mise en 
œuvre des ambitions

À terme, être en capacité de 
rayonner et d’accompagner 
d’autres territoires en 
France et en Europe

Objectifs
• La coopération comme levier de développement

• Un partage équilibré de la valeur

• À l’image de la plante, une approche écosystémique (territoires, 

marchés, chaînes de valeur, typologies d’acteurs)

• Un projet qui doit profiter au territoire sans s’y enfermer : 

l’ouverture et l’essaimage pour mieux rayonner et assoir un 

leadership



1 2

3 4

Appui à la création et la 
mise en œuvre de projets

Veille, inspiration, ressourcement, 
connaissance, identification 
d’opportunités

Communication, 
promotion, plaidoyer

Apprentissages autour 
de la coopération

Développez des solution concrètes à base 
de chanvre en collaboration avec des 
acteurs de toutes les filières situés en 
l’amont et en l’aval de la chaîne de valeur

Intégrez un écosystème étendu, aux 
expertises avérées et diversifiées, qui œuvre 
pour développer la production, les 
transformations et les usages du chanvre, au 
bénéfice de la transition des territoires

Contribuez à promouvoir la ressource chanvre 
comme produit d’avenir car levier de transition 
économique, écologique et sociétale

Accédez à un écosystème coopératif qui offre un 
apprentissage permanent autour de la co-
construction et du management écosystémique

Contribuons ensemble à la transition 

écologique de nos territoires :



Penser et promouvoir 

le chanvre de demain

Un événement international bisannuel dédié à l’évolution 
des marchés du chanvre en Europe et dans le monde

Remontée des freins réglementaires ou normatifs auprès 
des partenaires et instances compétentes 

Créer les conditions de développement de solutions à

base de chanvre (veille coopérative permanente et mise

en place d’un comité prospectif et stratégique)
Référencement de vos activités chanvre et promotion 
des produits auprès des professionnels et du grand public

Thématiques et actions du

Pôle européen du chanvre

Relier l’innovation 
industrielle avec celle 
des territoires

Initier des démonstrateurs 
ou mettre en œuvre des 
projets collectifs

Création de cercles d’innovation, permettant les 

rencontres, l’interconnaissance, l’idéation collective et 

l’émergence d’opportunités

• Dédiés aux questions que vous vous posez sur 
l’utilisation du chanvre dans vos produits ou aux 
solutions que vous pouvez apporter

• Espaces pour apporter et affiner vos solutions et 
trouver des réponses à vos propres questions



Visites d’apprentissages croisés sur d’autres territoires

• Associer les membres du PEC et des personnalités 
extérieures issues des milieux universitaires, 
économiques et politiques

• Analyser les grandes tendances économiques et 
sociétales et conseiller la gouvernance du Pôle sur 
les sujets clés pour l’avenir

Thématiques et actions du

Pôle européen du chanvre

Penser et promouvoir 

le chanvre de demain

Relier l’innovation 
industrielle avec celle 
des territoires

Initier des démonstrateurs 
ou mettre en œuvre des 
projets collectifs

• Non limitées à un secteur d’activité
• Dédiées à la découverte de démarches globales
• Permettre à chacun d’y trouver inspiration, opportunités

La démarche d’apprentissage coopératif du PEC offrira des 
temps de préparation et de capitalisation autour de ces visites.

Comité stratégique et prospectif



Mise en place de projets collectifs permettant de répondre à des questions 
communes et d’apporter des opportunités économiques, autour de biens communs :

Thématiques et actions du

Pôle européen du chanvre

Penser et promouvoir 

le chanvre de demain

Initier des démonstrateurs 
ou mettre en œuvre des 
projets collectifs

Relier l’innovation 
industrielle avec celle 
des territoires

• La massification des rénovations énergétiques grâce au béton de chanvre

• La mise en place des conditions et l’introduction des outils permettant l’émergence 
d’une filière chanvre textile 100% française

• La (ré)appropriation de la ressource et de ses bienfaits par un territoire et ses 
habitants via le projet pédagogique et touristique de Route du chanvre



Asseoir le rôle, le périmètre d’action et la visibilité du Pôle européen 
du chanvre et sécuriser son modèle économique

• Lancement officiel du Pôle européen du chanvre

• Mise en place/refonte du site internet et des outils de promotion

• Mise en place des instances de gouvernance

• Transformation de l’association en SCIC

Animation de l’écosystème chanvre en Grand Est 

• Mise en place des premiers cercles d’innovation

• Organiser une ou deux premières visites d’apprentissages croisés

• Installation d’un comité stratégique et prospectif et/ou d’un conseil scientifique

• Actions de sensibilisation et de formation auprès de publics extérieurs

Impulsion des premiers projets concrets permettant le développement

de la production, des transformations et des usages du chanvre

• Lancement d’un projet textile « Vers une filière chanvre fibre courte 100% française »

• Lancement d’actions de sensibilisation ciblées sur la maîtrise d’ouvrage publique pour

identifier de potentiels projets démonstrateurs en béton de chanvre

• Lancement du projet pédagogique et touristique de Route du chanvre

Priorités d’actions 

pour 2023-2024

1.

2.

3.



Une société coopérative

D’intérêt collectif

• Société de personnes qui prend la forme commerciale SA, SAS ou SARL
• Fonctionnement démocratique : 1 personne = 1 voix en assemblée générale
• Au moins 57,5% du résultat affecté aux réserves impartageables

Pour se constituer, une SCIC doit obligatoirement associer : 
• Des salariés (ou en leur absence des producteurs agriculteurs, artisans…)
• Des bénéficiaires (clients, fournisseurs, bénévoles, collectifs de toute nature…)
• Un troisième type d’associés (entreprises privés, financeurs, associations…)

Un mode de gouvernance collégial 

et entrepreneurial : la SCIC

L’intérêt collectif d’une SCIC est d’abord généré par sa pratique du 
multisociétariat, qui permet d’associer toute personne physique ou 
morale de droit privé ou de droit public autour du projet commun

Le cas particulier des collectivités territoriales, groupements et établissements 
publics territoriaux : ils peuvent devenir associés et détenir jusqu’à 50% du capital



Merci pour votre attention

Contact :

Estelle DELANGLE

Collectif 3C Grand Est

e.delangle@3c-grand-est.fr

Tél : 06 24 03 40 78


